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(54) Dispositif de sécurité de surpression d’un réservoir contenant du gaz de pétrole liquefié

(57) L'invention concerne un dispositif de sécurité
pour un réservoir 1 destiné à contenir du fluide 2 sous
pression destiné à provoquer l'ouverture du réservoir
sous l'effet de l'augmentation de pression du type com-
portant une soupape de sécurité 3 permettant de mettre
en communication le réservoir et le milieu extérieur.

Le dispositif comporte un moyen 4, 5, 6 permettant

de mesurer un accroissement anormal de la tempéra-
ture extérieure ou de la pression du fluide dans le réser-
voir commandant l'ouverture anticipée de la valve de sé-
curité. Le moyen de mesure 4 est appliqué à la vitesse
de montée en pression du réservoir 1 ou la température
de celui-ci.

Application aux automobiles fonctionnant au GPL.
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de sécurité pour les réservoirs
destinés à contenir des fluides sous pression, tels les
réservoirs soumis à une pression interne, et plus parti-
culièrement les réservoirs de gaz de pétrole liquéfié, dits
GPL pour véhicules.
[0002] Généralement, les réservoirs destinés à con-
tenir des fluides sous pression sont constitués d'une en-
veloppe en matériau le plus souvent métallique. Les for-
mes actuelles sont généralement cylindriques, toriques
ou parallélépipédiques. Ces formes sont bien adaptées
pour répartir uniformément les contraintes sur la péri-
phérie du réservoir.
[0003] Ces réservoirs sont munis d'une valve dite de
sécurité destinée à provoquer leur ouverture en cas de
surpression dans le réservoir. Ces dispositifs sont cons-
titués d'une simple soupape de sécurité tarée à une
pression d'ouverture déterminée. En cas de surpression
due par exemple à une défaillance du système de ver-
rouillage du remplissage ou à une élévation exception-
nelle de la température, l'ouverture de cette valve per-
met de limiter les risques d'explosion. Mais si l'élévation
de la température environnante ou de la pression dans
le réservoir est extrêmement rapide, en cas d'incendie
le risque d'une explosion n'est pas écarté puisque
l'ouverture de la soupape ne permet pas d'évacuer le
débit résultant de l'augmentation asymptotique de la
montée en pression.
[0004] C'est pour pallier ce risque que l'invention pro-
pose un dispositif de sécurité permettant de tenir comp-
te de ce risque potentiel.
[0005] La présente invention a donc pour objet un dis-
positif de sécurité pour un réservoir destiné à contenir
du fluide sous pression destiné à provoquer l'ouverture
du réservoir sous l'effet de l'augmentation de pression
ou de température du type comportant une soupape de
sécurité permettant de mettre en communication le ré-
servoir et le milieu extérieur, caractérisé en ce qu'il com-
porte un moyen permettant de mesurer un accroisse-
ment anormal de la température extérieure ou de la
pression du fluide dans le réservoir pour commander
l'ouverture anticipée de la valve de sécurité.
[0006] Le dispositif de sécurité comporte un moyen
de mesure de la vitesse de montée en pression à l'inté-
rieur du réservoir.
[0007] Le moyen de mesure est relié à la valve de sé-
curité par un module de traitement commandant l'ouver-
ture de la valve.
[0008] Le moyen de mesure est constitué par un cap-
teur différentiel prenant en compte une variation de
pression déterminée pour un laps de temps défini.
[0009] Le module comporte des moyens pour trans-
former l'information délivrée par le capteur en un signal
électrique de commande de l'ouverture de la valve.
[0010] Le dispositif de sécurité comporte un moyen
de mesure de la température environnante du réservoir.

[0011] Le moyen de mesure est constitué d'un certain
nombre de capteurs de mesure de la température dis-
posés au voisinage du réservoir et réagissant à partir
d'un seuil déterminé.
[0012] Les capteurs sont reliés à la valve de sécurité
par l'intermédiaire d'un module de traitement comman-
dant l'ouverture de la valve.
[0013] La valve de sécurité peut être constituée d'un
système à ressort et peut être munie d'une sonde inter-
calée dans un organe articulé disposé sur la ligne de
compression du ressort.
[0014] Un avantage du réservoir selon l'invention ré-
side dans le fait que la fiabilité du réservoir est améliorée
en réduisant fortement le danger d'une explosion.
[0015] Un autre avantage du réservoir selon l'inven-
tion réside dans le fait que l'ensemble des causes pro-
voquant une surpression est pris en compte.
[0016] D'autres caractéristiques, détails et avantages
de l'invention apparaîtront plus clairement à la lecture
du complément de description qui va suivre des modes
de réalisation donnés à titre d'exemple en relation avec
des dessins sur lesquels :

- la figure 1 est une représentation schématique d'un
système selon l'invention repérant la surpression
régnant dans le réservoir,

- la figure 2 est également une représentation sché-
matique d'un mode de réalisation prenant en comp-
te la température extérieure du réservoir, et

- la figure 3 illustre la réalisation d'une sonde méca-
nique.

[0017] Sur la figure 1, on a représenté un réservoir 1
destiné à contenir un fluide 2 sous pression par exemple
un gaz de pétrole liquéfié. Ce réservoir est équipé de
façon connue d'une valve 3 de sécurité permettant au
fluide 2 sous pression de s'échapper lorsque la pression
interne du réservoir s'accroît et atteint une certaine va-
leur. Ce composant est taré en usine et est bien connu.
Il va de soit que cette valve 3 fonctionne, c'est-à-dire
met le réservoir en communication avec l'extérieur, uni-
quement lorsque la pression mesurée atteint la valeur
fixée. Si toutefois la pression s'accroît de manière trop
rapide, de manière asymptotique, cette valeur de réfé-
rence est mesurée alors que le seuil de tolérance du
réservoir à la pression est dépassé, d'où un risque cer-
tain d'explosion menaçant le personnel à proximité du
véhicule équipé d'un tel système. Suivant une première
réalisation de l'invention, on adjoint à cette valve 3 un
moyen de mesure 4 de la pression interne du réservoir
1. Ce moyen 4 délivre un signal qui est traité dans un
module 5 qui prend en compte l'augmentation de pres-
sion dans un laps de temps donné. Lorsque cette aug-
mentation est supérieure à une valeur préalablement
fixée le module 5 commande l'ouverture de la valve 3.
Le moyen 4 est un composant du commerce comme par
exemple un capteur différentiel de pression qui prend
en compte une variation de pression déterminée dans
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le réservoir pour un laps de temps défini. Le module 5
comprend des moyens électroniques classiques per-
mettant de transformer le signal reçu en une énergie
électrique permettant d'actionner l'ouverture de la valve
3.
[0018] On a représenté à la figure 2 une vue schéma-
tique d'une seconde variante de réalisation de l'inven-
tion selon laquelle on mesure la température à proximité
immédiate du réservoir 1 et non plus sa pression inter-
ne. Cette réalisation trouve son intérêt en cas d'incendie
du véhicule, ce qui provoque un mauvais fonctionne-
ment de la valve de sécurité 3 en cas d'augmentation
rapide de cette température. On dispose pour cela un
certain nombre de capteurs 6 de temprérature dans le
voisinage immédiat du réservoir 1. Ces capteurs 6 me-
surent en continu la température et délivrent une infor-
mation au module 5 qui commande comme précédem-
ment l'ouverture de la valve 3 en cas d'élévation rapide.
A cette fin, on fixe une valeur de référence qui lorsqu'elle
est dépassée permet de commander la valve. Cette va-
leur correspond à un seuil fonction de la vitesse d'ac-
croissement de la température.
[0019] Sur la figure 3, on a représenté une variante
de réalisation d'une valve de sécurité améliorée par un
dispositif mécanique de déclenchement. On prévoit sur
la chaîne de tarage de la soupape 7 une sonde méca-
nique 9 qui abaisse la charge de compression du ressort
10 appliquée sur son siège d'appui 12 à partir d'un seuil
prédéterminé de température. Cette sonde 9 est pour
cela intercalée sur la ligne de compression du ressort
10 dans un système articulé 11, du type parallélogram-
me, par exemple entre le ressort 10 et le siège 8 de la
soupape, de manière à diminuer l'effort de tarage de ce
ressort en liaison avec l'augmentation de température
et par là même de commander l'ouverture prématurée
de la valve. La sonde 9 peut être intercalée entre le res-
sort 10 et son siège 12.

Revendications

1. Dispositif de sécurité pour un réservoir (1) destiné
à contenir du fluide (2) sous pression destiné à pro-
voquer l'ouverture du réservoir sous l'effet de l'aug-
mentation de pression du type comportant une sou-
pape de sécurité (3) permettant de mettre en com-
munication le réservoir et le milieu extérieur, carac-
térisé en ce qu'il comporte un moyen (4, 5, 6) per-
mettant de mesurer un accroissement anormal de
la température extérieure ou de la pression du fluide
dans le réservoir commandant l'ouverture anticipée
de la valve de sécurité (3).

2. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un moyen de mesu-
re (4) de la vitesse de montée en pression du réser-
voir (1) .

3. Dispositif de sécurité selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le moyen de mesure (4) est
relié à la valve de sécurité (3) par un module de trai-
tement (5) commandant l'ouverture de la valve (3).

4. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le moyen de mesure (4) est un
capteur différentiel de pression prenant en compte
une variation de pression déterminée pour un laps
de temps défini.

5. Dispositif de sécurité selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le module (5) comporte des
moyens permettant de transformer l'information dé-
livrée par le capteur en un signal électrique de com-
mande de l'ouverture de la valve (3).

6. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un moyen de mesu-
re (6) de la température environnante au réservoir
(1).

7. Dispositif de sécurité selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le moyen de mesure (6) est
constitué d'un certain nombre de capteurs de me-
sure de la température disposés au voisinage du
réservoir (1) et réagissant à un seuil prédéterminé.

8. Dispositif de sécurité selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que les capteurs (7) sont reliés à
la valve de sécurité (3) par l'intermédiaire d'un mo-
dule de traitement (6) commandant l'ouverture de
la valve.

9. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la valve de sécurité (7) est
constituée d'un système à ressort (10) et est munie
d'une sonde (9) intercalée dans un organe articulé
(11) disposé sur la ligne de compression du ressort
(10).
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